
Votre contact PAERPA à l’ARS Grand Est 
Dr Eliane Piquet, Déléguée Territoriale de Meurthe-et-Moselle

ars-grandest-dt54-delegue@ars.sante.fr I 03 57 29 02 34

           Pour plus d’informations :  www.ars.grand-est.sante.fr 
     rubrique “Lorraine/Qualité et Performance/Parcours de santé”

Numéro dédié 
Coordination Territoriale d’Appui (CTA) 

03 55 68 50 90
Horaires : 

Du lundi au vendredi - De 8h30 à 17h
Samedi - De 8h30 à 12h

Vous pouvez composer ce numéro pour toute difficulté ressentie dans 
l’accompagnement des personnes âgées, par exemple

•Repérage et alerte des situations de risque de perte d’autonomie
•Toute demande autour d’un Plan Personnalisé de Santé (PPS)

•Recherche des expertises ou des prestations nécessaires
•Recherche d’appui aux démarches administratives 

•Recherche des solutions évitant les points de rupture ville-hôpital
•Tout autre demande d’informations ou d’orientation

Une qUeSTion SUR 
les parcours des personnes âgées 

PAERPA 
GAGNE DU TERRAIN EN 
MEURThE-ET-MoSELLE
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PARCoURS de SAnTé

deS PeRSonneS âGéeS

en RiSqUe de PeRTe

d’AUTonomieARS Grand Est I 3 boulevard Joffre I CS 80 071 I 54036 Nancy cedex I Tél. : 03 83 39 30 30 I www.ars.grand-est.sante.fr

Le département de Meurthe-et-Moselle couvre une superficie de 5 246  km2 pour ses 594 communes, il 
compte 731 004 habitants en 2013, dont 65 012 personnes âgées de 75 ans et plus (représentant 8,89 % 
de la population).
Il est composé de 6 territoires de proximité. Compte tenu des caractéristiques de ces territoires et des dyna-
miques de projets menés par leurs acteurs de santé, les travaux d’extension du parcours des personnes âgées 
sont programmés en trois étapes suite au territoire pilote des 20 communes de la Métropole du Grand Nancy :

1/ Sel et Vermois et Grande Couronne, Pays Lunévillois 
2/ Territoires de Briey et de Longwy
3/ Territoires de Terre de Lorraine et de Val de Lorraine

Métropole du Grand Nancy,
Sel et Vermois et Grande Couronne,
Pays Lunévillois 
Caractéristiques du territoire :
•  221 communes, 32 407 personnes âgées de 75 ans et plus (représentant 8,56 % 

de la population) 

Mise en œuvre opérationnelle des travaux parcours Sud Meurthe-et-Moselle :
•  métropole du Grand nancy : ouverture CTA 1er octobre 2014
•  Pays Lunévillois : ouverture CTA 05 septembre 2016, mise en œuvre des autres 

actions mi-novembre 2016
•  Sel et Vermois et Grande Couronne : intégration à la CTA Grand nancy fin 2016

Pays de Briey, Pays de Longwy 
Caractéristiques du territoire :
•  129 communes, 16 996 personnes âgées de 75 ans 

et plus (représentant 10,44 % de la population)  

Mise en œuvre opérationnelle des travaux parcours :
•  Lancement des travaux autour de la feuille de route : 

28 septembre 2016 
•  ouverture prévisionnelle de la CTA : fin 2016

L’ExPéRIMENTATIoN DU PARCoURS
DES PERSoNNES âGéES EN MEURThE-ET-MoSELLE

Terre de Lorraine,
Val de Lorraine  
Caractéristiques du territoire :
•  244 communes, 15 609 

personnes âgées de 75 ans 
et plus (représentant 8,15 % 
de la population)

Mise en œuvre opérationnelle 
des travaux parcours :
•  mi 2017



Faire en sorte que chaque personne âgée reçoive les bons 
soins par les bons professionnels, dans les bonnes structures 
au bon moment, le tout au meilleur coût.

Le dispositif PAERPA (Personnes âgées en Risque de Perte d’Autonomie) vise à 
améliorer le parcours de santé des personnes âgées de 75 ans et plus, dont l’état 
de santé est susceptible de se dégrader pour des raisons d’ordre médical ou social.

expérimenté initialement par 9 territoires pilotes depuis septembre 2013, le 
dispositif est étendu à 16 territoires depuis juin 2016 dans le cadre du Pacte 
Territoire Santé 2, et bénéficiera ainsi à près de 550 000 personnes âgées en 
France.

CATALySEUR DES DyNAMIQUES TERRIToRIALES

Plan Personnalisé de Santé (PPS) et 
Coordination Clinique de Proximité 
(CCP)

La démarche PPS s’appuie sur une équipe de soins 
primaires (dénommée CCP) au plus près de la personne 
âgée, sous la responsabilité du médecin traitant. 

Le PPS s’applique dans toutes 
les situations où un travail 
formalisé et tracé est utile entre 
acteurs de proximité. il prend 
en compte les dimensions 
médicale, psychologique et 
sociale de l’accompagnement 
de la personne âgée, dans son 
environnement, en équipe pluri 
professionnelle.

Le PPS promeut un raisonnement par probléma-
tique et des éléments de langage commun entre les 
acteurs sanitaire, médico-social et social. Ainsi, cet 
outil est partagé avec l’ensemble des acteurs de 
prise en charge et d’accompagnement du parcours 
de la personne âgée via une plate-
forme collaborative dénommée LIGo. 
(Pour plus d’informations sur LIGO  : 
https://crm.sante-lorraine.fr/fichiers/
videos/LIGO_FINAL.html)

en meurthe-et-moselle, l’expérimentation PAeRPA a permis de préfigurer les Coordinations Territoriales d’Appui (CTA) 
autour des quatre missions, afin de soutenir tous les professionnels impliqués dans l’accompagnement des personnes 
âgées :
•   information et orientation vers les ressources sanitaires, médico-sociales et sociales du territoire
•   Activation des expertises et prestations sanitaires, médico-sociales et sociales à la demande des professionnels
•    Appui, en particulier aux médecins traitants, à l’organisation des parcours complexes pour une durée adaptée aux besoins
•    observation des évènements de rupture de parcours, recensement des besoins et mise en place des outils et des 

méthodes partagés

en intégrant les compétences des services territoriaux PA/PH du Conseil départemental, des réseaux de santé et d’autres 
acteurs de coordination et d’intégration existants de leur territoire, ces CTA disposent des expertises transversales autour 
des parcours de santé des personnes âgées et apportent des réponses concrètes à des situations individuelles.

Les territoires PAERPA
(Parcours des personnes âgées en risque de perte d’autonomie)

PAYS DE LA LOIRE 
Mayenne
33 000*

AQUITAINE/LIMOUSIN
POITOU-CHARENTE

Deux Sévres
45 500*

Corrèze - Limousin
33 100*
Bordeaux
19 200*

BRETAGNE
Pays de Broceliande

Pays de Vallon-de-Vilaine
Pays Rennais

32 500*

NORMANDIE
Bessin Pré-Bocage

14 600*

CORSE
Haute Corse

18 250*

PACA
Est du Var
37 750*

RHÔNE-ALPES/
AUVERGNE

Territoire Roannais
20 650*

CENTRE/
VAL DE LOIRE
Indre-et-Loire

59 000*

MIDI-PYRÉNÉES 
LANGUEDOC ROUSSILLON

Hautes-Pyrénées
29 000*

ILE-DE-FRANCE 
Paris 1er, 2e, 3e, 4e, 

5e, 6e, 9e, 10e et
19e arrondissements

35 100* 

GRAND EST
Meurthe & Moselle

65 000*

HAUT DE FRANCE
Valenciennois-Quercitain

30 700*

BOURGOGNE/
FRANCHE COMTÉ

Nièvre
29 200*

Doubs
45 500*

L’ensemble des acteurs territoriaux sont mobilisés pour participer à ces dispositifs pilotes 
qui se mettront en place progressivement : conseils départementaux, professionnels de santé, 
établissements de santé et médico-sociaux, secteur social, assurance maladie, assurance 
vieillesse, etc.
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Un territoire dans chaque région - Près de 550 000 personnes âgées concernées.

Territoires actuels

Nouveaux territoires

Extension des territoires actuels

* Les chiffres correspondent au nombre 
de personnes âgées de 75 ans et plus 
dans chaque territoire

Méthode participative de proximité

Méthode outils 

Exemples des fiches actions de la feuille de route

•   démarche centrée sur la personne âgée avec son consentement
•   décision médicale partagée
•    Coopération interprofessionnelle non hiérarchique (protocoles, 

traçabilité, partage d’informations sécurisé…)
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médecin

pharmacien infirmier

autre(s) professionnel(s) 
de santé 

Personne
âgée

Appui aux professionnels pour la coordination des parcours complexes

Suivi et reporting
de la mise en œuvre GoUVeRnAnCe dédiée

Partage d’informations tout au long du travail 
collaboratif pluri professionnel

Feuille de route
opérationnelle

Analyse :
besoins/désirs/offres

(réalisé par les 

professionnels impliqués, 

centralisé par le médecin 

traitant)

Exécution et suivi de 
la mise en œuvre du 

plan d’actions
(réalisé par les 

professionnels impliqués, 

centralisé par le médecin 

traitant)

Mise en œuvre des actions
de la feuille de route

Plan d’actions
(équipe de soins primaires)

Diagnostic territorial partagé

Évaluation

Repérage de la fragilité et alerte
(tous professionnels)

Services Territoriaux PA-PH

Autres acteurs de
coordination et d’intégration

Réseaux de santé

(Ré) Évaluations
(professionnels impliqués)

AToUTS ET oUTILS PoUR LES PRATIQUES PRoFESSIoNNELLES

dans le cadre de la Loi de modernisation de notre système de santé, ces CTA seront amenées à évoluer vers les 
Plateformes Territoriales d’Appui (PTA), qui assureront les missions similaires d’appui aux professionnels, mais pour 
toute situation complexe sans distinction d’âge, de handicap, ni de pathologie.

CTA
Point d’entrée unique
(03 55 68 50 90)
Compétences 
transversales et 
solutions concrètes

+

+ t

Repérage de la fragilité : 
•   organiser des formations dédiées par et pour les professionnels du territoire

Actions de prévention aux risques d’hospitalisation : 
•  Promouvoir des actions de conciliation médicamenteuse en ville et dans les établissements de santé

Alternatives aux recours inadéquats à l’hospitalisation : 
•  Réaliser des téléconsultations gériatriques et géronto-psychiatriques entre un site expert et un eHPAd
•  Utiliser un séjour temporaire en eHPAd pour mieux sécuriser le retour à domicile après une hospitalisation court séjour

éviter des points de rupture de parcours : 
•  Anticiper les sorties d’hôpital et généraliser la Fiche de Sortie d’Hospitalisation (FSH)
•  Favoriser le partage d’informations pluri professionnel et déployer la plateforme collaborative LiGo


